
 

 

 
 

ASSOCIATION DES ARCHITECTES PAYSAGISTES DU CANADA (CSLA-AAPC) 
 PRIX POUR L’ENSEMBLE DES RÉALISATIONS 

 
Objectif 
Le Prix pour l’ensemble des réalisations CSLA/AAPC est attribué à un architecte dont les réalisations 
et la contribution à la profession au fil des années a eu un impact unique et durable sur le mieux-être 
de la population et de l’environnement. 
 
Admissibilité 
La personne doit être architecte paysagiste. La mise en candidature est réservée aux membres de la 
CSLA/AAPC. 
 
Fréquence 
Un seul prix peut être accordé chaque année. 
 
Mise en candidature 
Tout membre de la CSLA/AAPC ou de toute autre association constituante de la CSLA-AAPC ou 
d’organisme associé peut présenter une mise en candidature. 
 
L’ensemble des documents de candidature doit être envoyé électroniquement à 
executivedirector@csla.ca et inclure les éléments suivants : 
 

1. Une lettre d’accompagnement de mise en candidature (un maximum de 1000 mots) qui 
décrit les qualifications du candidat aux fins d’attribution de ce prix et qui démontre que les 
réalisations professionnelles du candidat endossent l’objectif de ce prix; 

2. une photo du candidat (si possible), en format jpg 300 dpi; 
3. un curriculum vitae, incluant la liste des projets pertinents ou l’expérience professionnelle 

reliée à l’architecture de paysage; 
4. des documents à l’appui additionnels (un maximum de 15 pages) tel que photos de 

projets, dessins, description de projets, articles, etc. qui démontrent les réalisations et 
contributions continues du candidat et un minimum de trois (3) et un maximum de cinq (5) 
lettres de recommandation. 

 
Les mises en candidature doivent être reçues à executivedirector@csla.ca au plus tard à 17 h (HNE), 
à la date limite pour les mises en candidature. 
 
Critères de sélection 
Le Prix pour l’ensemble des réalisations CSLA/AAPC sera remis à une personne qui s’est illustrée 
par les qualités suivantes : 



 

 

 
• Excellence dans les domaines reliés à la pratique de l’architecture de paysage (tels politiques, 

recherche, planification de projet, design ou une combinaison d’activités professionnelles); 
• promotion sociétale, technique ou environnementale par le biais de l’architecture de paysage; 
• impact important significatif des contributions du candidat tant sur les humains que sur 

l’environnement; 
• démonstration que leurs travaux sont connus des autres architectes paysagistes et respectés 

par ces derniers; 
• promotion de la profession d’architecture de paysage à l’aide de contributions personnelles ou 

professionnelles du candidat; et 
• une passion et un enthousiasme pour la profession d’architecture de paysage. 

 
Sélection 
Chaque mise en candidature est jugée selon la façon dont le dossier de mise en candidature réussit 
à bien décrire l’ensemble des réalisations et de la contribution du candidat à l’architecture de 
paysage. Les mises en candidature sont évaluées individuellement et non pas en compétition les 
unes contre les autres. Le comité du Prix pour l’ensemble des réalisations se réserve le droit de 
demander de l’information additionnelle sur les candidats si cela s’avère nécessaire en cours de 
délibérations. Le comité des Prix pour l’ensemble des réalisations étudiera toutes les mises en 
candidature et ne recommandera pas plus de deux candidats au Conseil d’administration (CA) aux 
fins de sélection ultime. La décision du CA est prise par vote secret. 
 
Annonce et remise de la récompense 
La présidente communiquera avec le lauréat ou la lauréate et l’invitera à assister au dîner du 
Congrès annuel de la CSLA/AAPC au cours duquel la récompense lui sera remise. L’annonce de la 
l’attribution de la récompense sera publiée dans le Bulletin de la CSLA/AAPC, émise par 
communiqué de presse et affichée sur le site Web csla.ca en plus de la présentation à l’événement. 
 


